
UNIVERSITÉ TOULOUSE 1 CAPITOLE                                              Année universitaire 2017-2018 

                                         

                                        

LICENCE EN DROIT ÉCONOMIE GESTION 

MENTION DROIT 

1er NIVEAU 

SESSION 1 - SEMESTRE 2 
 

GROUPE DE COURS N° 1 

Monsieur DEVAUX 

HISTOIRE DES INSTITUTIONS 
 

MARDI 10 AVRIL 2018 

8h30 

 

********* 

 
AUCUN DOCUMENT N’EST AUTORISE 

 
 
Commentez les extraits de documents suivants : 
 
Georges Duby, L’économie rurale et la vie des campagnes dans l’Occident médiéval, 
1962 
« Partout en réalité, les possessions seigneuriales étaient loin de recouvrir l’ensemble des 
terroirs. Elles laissaient de larges espaces où s’étendaient des alleux modestes […]. Les alleux 
ou terre libres demeurent en dehors de l’organisation féodale, quoiqu’ils finissent par être 
soumis au pouvoir royal qui peut les imposer ». 
 
Preudhomme, Traité des droits appartenant aux seigneurs sur les biens possédés en 
roture, 1781 
« Celui qui possède un franc alleu n’est sujet à aucune soumission pour marque de directe de 
la seigneurie et, au contraire, il est lui-même en quelque sorte le seigneur direct de l’héritage 
qu’il possède en franc alleu. Telle est la différence entre les immeubles qui ne peuvent être 
tenus qu’en fief ou en roture ». 
 
Gaspard de Réal de Curban, La science du gouvernement,1765 
« Il est des francs alleux qui sont eux-mêmes des souverainetés ». 
 
Rôles gascons, t. 1, n° 1211, Bordeaux, 26 mars 1242 
« Voici l’accord passé entre le seigneur roi [d’Angleterre] et Sicard de Mund Givium à Bordeaux. 
Le château de la Clote que Sicard et ses prédécesseurs ont tenu en alleu auparavant, Sicard et 
ses héritiers le tiendront à l’avenir du roi et de ses héritiers et il lui en fait hommage et ils feront 
service d’une lance. S’il arrivait que Sicard et ses chevaliers, pour l’hommage et le service 
rendu au roi, dans l’avenir perdissent leurs terres par guerre ou ennemis du roi, […], le roi fera 
raisonnable amendement pour les terres qu’ils auraient perdues. Et si par hasard il y avait trêve 
entre le roi de France et le roi, un an avant que les trêves prennent fin, le roi […] donnera aide 
au dit Sicard pour affermir son château et toutes autres choses nécessaires pour une future 
guerre ». 

 
 
 
 
 


